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La séance est ouverte à 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Date de l’élection à un siège vacant de la Cour 
internationale de Justice

Note du Secrétaire général concernant la 
date de l’élection à un siège vacant de la Cour 
internationale de Justice (S/2018/133)

Le Président (parle en arabe) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2018/160, qui contient le texte d’un projet de 

résolution élaboré au cours des consultations préalables 
du Conseil.

J’appelle l’attention des membres du Conseil 
sur le document S/2018/133, qui contient une note du 
Secrétaire général concernant la date de l’élection à un 
siège vacant de la Cour internationale de Justice.

Je crois comprendre que le Conseil est prêt à 
adopter sans vote le projet de résolution dont il est saisi.

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Le projet de résolution est adopté à l’unanimité en 
tant que résolution 2403 (2018).

La séance est levée à 10 h 10.
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